
Pleins feux sur les IFRS
L’IASB propose d’apporter des modifications 
circonscrites à l’IFRS 11   

En bref

•		Les	modifications	proposées,	si	elles	sont	adoptées,	modifieraient	l’IFRS	11	
de	sorte	qu’un	coparticipant	soit	tenu	de	comptabiliser	l’acquisition	d’intérêts	
dans	une	entreprise	commune	dont	l’activité	constitue	une	entreprise	selon	
les	principes	pertinents	de	comptabilisation	des	regroupements	d’entreprises	
établis	dans	l’IFRS	3.

•		Les	modifications	proposées	s’appliqueraient	non	seulement	à	l’acquisition	
d’intérêts	dans	une	entreprise	commune	existante,	mais	également	à	
l’acquisition	d’intérêts	dans	une	entreprise	commune	au	moment	de	sa	
formation.

•		Les	modifications	proposées	seraient	appliquées	de	façon	prospective	à	
compter	de	la	date	de	leur	entrée	en	vigueur.

•		La	date	limite	de	réception	des	commentaires	sur	cet	exposé-sondage	est	le	
23	avril	2013.
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Introduction
L’International	Accounting	Standards	Board	(IASB)	a	publié	l’exposé-sondage	
ES/2012/7	Acquisition d’intérêts dans une entreprise commune	(Projet	de	
modification	d’IFRS	11)	(l’ES)	dans	le	but	de	fournir	des	indications	sur	la	façon	
dont	un	coparticipant	doit	comptabiliser	l’acquisition	d’intérêts	dans	une	entreprise	
commune,	tel	qu’elle	est	définie	dans	l’IFRS	11,	Partenariats,	dont	l’activité	constitue	
une	entreprise.

Observation
Les	activités	de	consultation	de	l’IASB	concernant	la	prévalence	de	ce	type	de	
transaction	ont	révélé	que	celui-ci	était	fréquent	dans	les	industries	extractives.	
Toutefois,	bon	nombre	de	secteurs,	tels	que	les	secteurs	de	l’immobilier,	de	la	
construction,	de	l’automobile	et	des	télécommunications,	pourraient	être	touchés	
par	les	modifications	proposées.	
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Pour d’autres renseignements utiles, consulter 
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr



To start a new section, hold down the apple+shift keys and click  

to release this object and type the section title in the box below.

Ce que propose l’IASB
Ni	l’IAS	31,	Participations dans des coentreprises,	ni	l’IFRS	11,	qui	remplace	l’IAS	31	depuis	le	1er	janvier	2013,	ne	traitent	explicitement	de	la	
comptabilisation	de	l’acquisition	d’une	participation	dans	une	entreprise	commune	qui	constitue	une	entreprise.	L’IASB	a	observé	que	l’absence	
d’indication	a	donné	lieu	à	certaines	disparités	dans	les	pratiques	de	comptabilisation,	notamment	en	ce	qui	touche	:

•	la	prime	payée	pour	l’acquisition;

•	les	actifs	et	les	passifs	d’impôt	différé;

•	les	frais	connexes	à	l’acquisition.

L’IASB	se	propose	donc	de	modifier	l’IFRS	11	pour	éliminer	ces	disparités.	

Observation
L’IASB	a	provisoirement	décidé	de	ne	pas	modifier	l’IAS	31	actuellement	obligatoire	compte	tenu	du	fait	que	cette	norme	devrait	être	
remplacée	par	l’IFRS	11	avant	l’entrée	en	vigueur	des	modifications	proposées.

 
Modification de l’IFRS 11
L’IASB	propose	qu’une	entité	qui	acquiert	des	intérêts	dans	une	entreprise	commune	dont	l’activité	constitue	une	entreprise	au	sens	de	l’IFRS	3,	
Regroupements d’entreprises,	applique	les	principes	de	comptabilisation	des	regroupements	d’entreprises	énoncés	dans	cette	même	norme.	Les	
principes	de	comptabilisation	des	regroupements	d’entreprises	comprennent	:	

•	l’évaluation	des	actifs	et	des	passifs	identifiables	à	la	juste	valeur;	

•	la	comptabilisation	en	charges	des	frais	connexes	à	l’acquisition	pour	les	périodes	au	cours	desquelles	les	coûts	sont	engagés	et	les	services	
reçus;	

•	la	comptabilisation	des	actifs	et	des	passifs	d’impôt	différé	générés	par	la	comptabilisation	initiale	des	actifs	ou	des	passifs,	à	l’exception	des	
passifs	d’impôt	différé	générés	par	la	comptabilisation	initiale	du	goodwill;	

•	la	comptabilisation	du	goodwill	correspondant	à	l’excédent	de	la	contrepartie	transférée	par	rapport	au	solde	net	des	montants,	à	la	date	
d’acquisition,	des	actifs	identifiables	acquis	et	des	passifs	repris.

Les	obligations	d’information	énoncées	dans	l’IFRS3	et	dans	les	autres	IFRS	en	ce	qui	a	trait	aux	regroupements	d’entreprises	s’appliqueraient	
également.		

Observation
L’IASB	reconnaît	que	l’acquisition	d’intérêts	dans	une	entreprise	commune	dont	l’activité	constitue	une	entreprise	n’est	pas	un	regroupement	
d’entreprises	au	sens	de	l’IFRS	3,	puisque	l’acquéreur	n’obtient	pas	le	contrôle.	L’IASB	est	toutefois	d’avis	que	les	principes	de	comptabilisation	
des	regroupements	d’entreprises	devraient	s’appliquer.

	
Si	elles	sont	adoptées,	les	modifications	proposées	s’appliqueraient	non	seulement	à	l’acquisition	d’intérêts	dans	une	entreprise	commune	
existante,	mais	également	à	l’acquisition	d’intérêts	dans	une	entreprise	commune	au	moment	de	sa	formation.	L’exposé-sondage	ne	vise	pas	par	
contre	la	comptabilisation	d’intérêts	lorsque	la	formation	de	l’entreprise	commune	coïncide	avec	celle	de	l’entreprise.	

Observation
L’exposé-sondage	ne	précise	pas	si	les	modifications	proposées	s’appliqueraient	uniquement	à	l’acquisition	initiale	d’intérêts	ou	si	elles	
s’appliqueraient	également	aux	acquisitions	subséquentes.

 
Dispositions transitoires et modifications corrélatives de l’IFRS 1 
L’IASB	prévoit	rendre	les	modifications	proposées	applicables	aux	acquisitions	d’intérêts	dans	des	entreprises	communes	prospectivement	à	
compter	de	la	date	d’entrée	en	vigueur.	L’IASB	prévoit	également	rendre	les	modifications	corrélatives	de	l’IFRS	1,	Première	application	des	
Normes	internationales	d’information	financière,	applicables	au	même	moment,	de	façon	à	permettre	aux	nouveaux	adoptants	des	IFRS	de	
bénéficier	d’une	exemption	similaire.

Date d’entrée en vigueur et période de commentaires
L’exposé-sondage	ne	précise	pas	de	date	d’entrée	en	vigueur.	L’IASB	déterminera	celle-ci	après	avoir	examiné	les	commentaires	reçus	concernant	
l’exposé-sondage.

La	période	de	commentaires	sur	l’exposé-sondage	prend	fin	le	23	avril	2013.
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